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DEFINITION DU TERME 'NAVIRE', TELLE QU'ENONCEE DAN S
LES CONVENTIONS DE 199 2

Note presentee par la Republique de Corse, le Japon et l'Allemagn e

Resume: Le terme 'hydrocarbures' tel qu'utilise dans ]a reserve figurant dans Particle I . 1
de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile doit etre interpret s
comme signifiant les hydrocarbures mineraux persistants, tels que definis a
]'article 1.5 de cette meme convention.

Mesures a rendre .

	

Recommander a 1'Assemblee qu'elle fasse sienne cette

Introduction

1 .1 Le present document a ete etabli en reponse a 1'appel lance par 1'Assemblee a sa 4eme sessio n
tenue en octobre 1999, dans le contexte de la question de la definition du terrne 'navire', en
prevision de ]a reunion du Groupe de travail du mois d'avril (voir le compte rendu des decisions,
paragraphe 24 .16) .

1 .2 Dans ]es debats qui ont eu lieu jusqu'a present sur la question de la definition du terme 'navire' ,
deux ecoles de pensee se degagent a propos de l'interpretation de Particle I .1 de la Convention de
1992 sur la responsabilite civile, libelle comme suit:

"1 .'Navire' signifie tout batiment de mer ou engin marin, quel qu'il soit, construi t
ou adapts pour le transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison, a
condition qu'un navire capable de transporter des hydrocarbures et d'autres
cargaisons ne soit considers comme un navire que lorsqu'il transport e
effectivement des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison et pendant tou t
voyage faisant suite a un tel transport a moins qu'il ne soit etabli qu'il ne reste a
bord aucun residu de ce transport d'hydrocarbures en vrac ."
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Deux ecoles depensee

2.1 Les mots critiques, ceux qui donnent lieu a deux interpretations divergentes, sont ceux qu i
apparaissent en caracteres gras dans la definition precitee, a savoir "navire capable de transporte r
des hydrocarbures et d'autres cargaisons" , qui figurent juste apres les mots "a condition que", et
que 1'on a done baptises 'la reserve' . Ces divergences entre les deux ecoles portent sur le sens qu e
]'on donne au tenne 'hydrocarbures' et a Pexpression "autres cargaisons" .

2 .2 Pour la premiere ecole, le terme 'hydrocarbures' utilise dans la reserve renvoie aux hydrocarbure s
persistants et 1'expression "autres cargaisons" signifie les autres hydrocarbures et les cargaison s
solides, alors que pour la seconde, 'hydrocarbures' signifie tous les hydrocarbures et 1'expressio n
"autres cargaisons" signifie les cargaisons solides . Aussi ]a premiere ecole soutient-elle qu'a u
nombre des "navires capables de transporter des hydrocarbures et d'autres cargaisons" figurent ,
outre les transporteurs mixtes, quasiment tous les navires specialises, et ce pour la simple raiso n
que ce genre de navire est capable de transporter des hydrocarbures autres que les hydrocarbure s
persistants a titre d"'autres cargaisons", alors que ]a seconde ecole affirme que ces "autre s
cargaisons" sont confinees aux transporteurs mixtes, ce qui exclut les navires dits specialises, a u
motif que le navire doit etre capable de transporter les cargaisons solides a titre d"'autre s
cargaisons" pour pouvoir relever de ]a reserve . Ainsi, la premiere ecole donne une interpretatio n
plus large du terme 'navire' tel qu'il est utilise dans la reserve ; alors que la seconde en donne une
interpretation plus restrictive .

2.3 Les mots en cause, ceux qui constituent la reserve, s'inscrivent dans un paragraphe pour mieu x
prdciser le sens de celui-ci et en fait limitent ]a portee du terme tel qu'il est utilise dans le reste du
paragraphe. S'agissant des navires dont on peut dire qu'ils relevent effectivement de l a
Convention, l'effet de la reserve est done en fait l'inverse de 1'effet voulu . Pour la premiere ecole ,
avec son interpretation plus restrictive, un navire releve de la Convention s'il transporte des
hydrocarbures en vrac en tant que cargaison ou s'il transporte des residus a ]'occasion de tout
voyage sur lest faisant suite a un tel transport . Pour la seconde ecole, avec son interpretation plus
large, les navires-citernes specialises sont en revanche toujours couverts, meme s'ils Wont rien a
voir avec le transport des hydrocarbures persistants en vrac en tart que cargaison, alors que le s
transporteurs mixtes sont couverts lorsqu'ils transportent des hydrocarbures persistants en vrac en
tant que cargaison ou s'ils transportent des residus a ]'occasion de tout voyage sur lest faisant suit e
a un tel transport.

2.4 Le present document est une defense de la premiere ecole de pensee et de son
interpretation plus restreinte . C'est d'ailleurs le premier document a defendre cette
interpretation plus restreinte, biers que le Groupe de travail intersessions y ait souscri t
precedemment. Cette defense est doublement motivee : d'abord par le libelle meme de
Particle, puis par les effets concrets des interpretations divergentes, que noe s
examinerons successivement ci-dessous .
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Interpretation de Particle I . 1

3 .1 Les auteurs estiment que dans la bonne interpretation du paragraphe 1 precite de Particle premie r
de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile, le terme 'hydrocarbures' dans le membre de
phrase "navire capable de transporter des hydrocarbures et d'autres cargaisons", doit signifier
"hydrocarbures persistants" et 1'expression "autres cargaisons" signifie litteralement toutes le s
autres cargaisons, dont les - autres hydrocarbures et les cargaisons solides . Les auteurs sont
parvenus a ces conclusions pour les deux raisons ci-apres .

3 .1 .1 11 y a, en tout premier lieu, la definition du terme 'hydrocarbures' donnee au paragraphe 5 du
meme article . Nul besoin d'aller chercher ailleurs, puisque la reponse se trouve si pres. Cette
definition nous sert de rappel chaque fois que nous aurions un doue quant au sens du tenn e
'hydrocarbures' tel qu'utilise dans la Convention . Cette definition nous dit clairement que par
'hydrocarbures', "au sens de la presente Convention", it faut entendre "les hydrocarbures mineraux
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persistants" . Tout naturellement, on en deduit que le terme %ydrocarbures' dans ce context e
signifie les hydrocarbures persistants . Cette interpretation est une simple affaire de bon sens .

3 .1 .2 Secundo, le sens du terme 'hydrocarbures' est plus clair dans le contexte du paragraphe si on lu i
donne le sens d'hydrocarbures persistants . Dans le meme paragraphe, le terme %Ydrocarbures 'est
en effet utilise deux fois assorti d'une nuance . La premiere fois, it s'agit d'un navire "capable de
transporter des hydrocarbures et d'autres cargaisons" . La seconde fois, it s'agit d'un navire
"lorsqu'il transporte effectivement des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison" .

3 .13 Vexpression "lorsqu'il transporte effectivement des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison "
n'est pas neuve . On la retrouve en effet dans Particle L l de la Convention de 1969 sur l a
responsabilite civile, pour laquelle 'hydrocarbures' a toujours signifie hydrocarbures persistants .
L'expression est aussi reprise dans Particle Art I .1 de la Convention de 1992 sur la responsabilite
civile. L'article VIL1 de cette derniere utilise des mots semblables dans le sens d%ydrocarbures
persistants . 11 est donc tout a fait raisonnable de supposer que le terme 'hydrocarbures' dans l a
deuxieme partie de la reserve vise egalement les hydrocarbures persistants . L'autre ecole a
d'ailleurs admis a plusieurs reprises, a ]'occasion de nos reunions, que le mot 'hydrocarbures '
utilise dans la deuxieme pantie de la reserve signifiait bien 'hydrocarbures persistants' . Au
demeurant, le mot 'residus' n'a de sens que si les mots 'hydrocarbures' est utilise dans le sens
d"'hydrocarbures persistants" . Il s'ensuit donc que ce meme mot, 'hydrocarbures' dan s
]'expression "transportant des hydrocarbures" signifie le meme type d'hydrocarbures, c'est-a-dire
les hydrocarbures persistants . On ne saurait en effet donner un sens different aux memes mots ,
dans la meme reserve, daps le meme paragraphe .

3 .2 11 est une autre raison d'interpreter de la sorte le terme 'hydrocarbures' . Nous appelons ]'attention
sur le mot 'effectivement! qui vient tout de suite apres le mot 'transporte' dans la deuxieme partie .
Il semble que ce mot - 'effectivement' - ait ete retenu pour creer un contraste par rapport a 1'ide e
de "capable de transporter" de la premiere partie . On passe donc progressivement de i'idee d'un
navire capable de transporter des hydrocarbures a 1'idee d'un navire qui en transport e
effectivement. Il apparait alors donc clairement qu'il s'agit be] et bien des memes hydrocarbures ,
a savoir des hydrocarbures persistants .

3 .3 En bref, pour les raisons donnees ci-dessus, nous n'avons d'autre choix que de conclure qu e
chaque fois que le mot 'hydrocarbures' est utilise dans le paragraphe vise, it renvoie aux meme s
hydrocarbures, a savoir aux hydrocarbures persistants, tels que definis au paragraphe 5 .

3 .4 A ce sujet, les auteurs souhaitent faire observer que, en demier ressort, ('interpretatio n
de is Convention rel6ve des tribunaux des ttats contractants, et non des decisions d e
I'Assemblee. Les interpretations finalement retenues par l'Assernbl6e sont don c
censees correspondre a celles desdits tribunaux. Toute interpretation de I'Assemble e
qui s'ecarterait de Celle d'un tribunal national ferait donc naltre la confusion . C'est
pourquoi on ne peut s'ecarter du sens ordinaire du terme .
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Consequences concretes

4 .1

	

Les auteurs estiment que cette interpretation restreinte correspond a la nature et a la visee d u
regime des Conventions et permettra de mieux repondre aux intentions de ce dernier .

4 .1 .1 Pour ce qui est des transporteurs mixtes - lesquels transportent des hydrocarbures persistants mais
aussi des cargaisons solides - it ey a aucune divergence d'opinion entre les deux dcoles, dans c e
sens qu'un navire est couvert lorsqu'il transporte des hydrocarbures persistants en vrac en tant qu e
cargaison ou pendant un voyage sur lest s'il a a bond des residus . La vraie divergence porte sur le s
navires-citernes specialises, lesquels sont capables de transporter des hydrocarbures persistants ,
mais aussi d'autres types d'hydrocarbures . Pour les tenants de ]'interpretation etroite, un navire-
citerme est couvert lorsqu'il transporte des hydrocarbures persistants en vrac en tant que cargaison
ou pendant un voyage sur lest s'il a a bord des residus, alors que pour les defenseurs de
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l'interpretation plus large, les navires-citernes specialises sont toujours couverts, et non seulement
durant un voyage sur lest sans residus apres un transport d 'hydrocarbures persistants, et ce bien
qu'il ne transporte jarnais d'hydrocarbures persistants mais toujours d'autres hydrocarbures . Deux
arguments sont presentes a 1'appui de cette these .

4 .1 .2 Du temps de la Convention de 1969 sur la responsabilite civile et de la Convention de 197 1
portant creation du Fonds, on disait que les navires-citernes en charge 6taient proteges par l e
Fonds. Cela allait de soi qu'i] s'agissait de navires-citernes transportant des hydrocarbures
persistants en vrac en tant que cargaison . Lors de 1'adoption des Protocoles de 1992 modifiant le s
Conventions de 1969 et de 1971, on en vint a dire qu'avec les Protocoles, etaient egalement
couverts les navires-citernes a Ntat lege . La aussi it allait de soi que ]'on parlait de navires-
citernes a 1'etat lege, certes, mais de navires-citernes qui, normalement, transportent des
hydrocarbures persistants .

4.1 .3 L'interpretation plus large s'ecarte de cette hypothese, pourtant fondee sur le bon sens . En
affirmant que les navires-citernes sont couverts quelle que soit leur cargaison, on introduit u n
element qui n'avait jarnais ete prdvu dans le regime d'indemnisation . Le Fonds servirait alors a
proteger non les victimes d'un deversement d'hydrocarbures persistants, mais bien le secteur de s
navires-citernes . Nos contributaires seraient bien etonn6s d'apprendre que, grace au Fonds, il s
aident le secteur des navires-citernes, lequel secteur est tout a fait distinct de 1'industrie petroliere .
Les compagnies petrolieres accepteraient peut-etre volontiers de partager ]a charge lorsque Ieur s
cargaisons sont en cours de transport, mais sans doute moins de subventionner le secteur de s
navires-citernes . Ii n'existe au demeurant aucune raison -- fut-elle morale, sociale ou economiqu e
- a cette subvention . La protection que confere les Protocoles de 1992 doit se limiter aux voyage s
en relation -- ne fut-ce que tenue - avec le transport des hydrocarbures donnant lieu a contribution
au Fonds .

4.2 Notre second argument a trait au systeme d'assurance . Dans le cadre du systeme d'indemnisation
en deux temps, le Fonds s'appuie sur 1'hypothese d'une prise en charge de 1'indemnisation par l e
proprietaire du navire, jusqu`a concurrence Sun certain montant, laquelle est garantie par u n
systeme d'assurance obligatoire . Si, pour une raison quelconque, cette couverture vient a fair e
defaut, le Fonds est tenu de prendre en charge la totalite des dommages, et ce conformement a
Particle 4 .1b) de ]a Convention de 1992 portant creation du Fonds . Si aucune assurance n'a ete
souscrite, 1 ' indemnisation repose entierement sur le Fonds . Pour le Fonds, it est donc on ne peu t
plus important que le navire soit muni du certificat d 'assurance valide .

4.3 Cela etant, aux termes de Particle VIL 1 de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile ,
seuls les navires transportant plus de 2000 tonnes d'hydrocarbures persistants sont tenus d'avoir a
leur bord un certificat d'assurance valide . D'apres cette disposition, 1 'assurance ainsi requis e
concerne 1 'ensemble de la responsabilite en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilit e
civile. Dans le cadre du systeme d'assurance on suppose donc que lors de la verification, pa r
I'Etat du port, d'un navire relevant de ]a juridiction dudit Etat, le certificat attestant qu'un e
assurance a bien ete souscrite vaut non settlement pour les voyages durant lesquels le navir e
transporte des hydrocarbures persistants, mais aussi pour Pensemble des voyages sur lest avant o u
apres le transport d'hydrocarbures persistants .

4 .4 En revanche, I'Etat du port n'exerce aucun contr6Ie pour ce qui est des certificats d'assurance d e
navires qui ne transportent jamais d'hydrocarbures persistants . Il West meme pas certain que ces
navires soient reellement tenus de souscrire une assurance en vertu de la Convention de 1992 su r
la responsabilitd civile ou de la Convention de 1992 portant creation du Fonds . En tout etat d e
cause, si I'on retient l'interpretation plus large de la definition du terme 'navire', le Fonds risque d e
voir affluer un plus grand nombre de navires non assures et, partant, de victimes d'une pollution
imputable a ces navires . On ne peut que souhaiter que le Fonds soit a meme d'assumer cett e
charge accrue .
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Conclusion

5 .1 S'agissant de la reserve, les auteurs du present document partagent, a divers 6gards, le point d e
vue des tenants de Ncole adverse, et pensent notamment que Pexpression 'tout voyage' ne s e
limite nullement au premier voyage sur lest suivant un transport d'hydrocarbures persistants et ,
par ailleurs, que c'est Bien au proprietaire du navirc/Fonds qu'il incombe d'etablir la presence o u
non de residus . En revanche, ils s'en ecartent quand it s'agit de la definition du terme 'navire' dan s
la reserve, estimant en effet que, pour les raisons donnees ci-dessus, le terme doit titre interpret s
comme signifiant'hydrocarbures persistants', tels que definis a Particle I .5 de ]a Convention.

5 .2 Les auteurs du present document reconnaissent que Pinterpretation donne par Pautre ecole d e
penene est interessante; ils sont en outre tout a fait conscients des questions relatives a la defense
de Penvironnement. Its admettent qu'il serait peut-titre facile de s'en sortir en declarant que tou r
les navires-citernes sont couverts . Une fois adoptee, ]a Convention sur les combustibles de sout e
servirait a prsciser la problematique . Cela etant, le poids de cet argument nest pas tel qu'i l
permette de renverser la conclusion a laquelle sont parvenus Ies auteurs de ce document, laquell e
s'appuie sur la logique et le simple bon sens. Il convient donc de reaffi mer la decision prise
precddemment par le Groupe de travail et de s'y tenir.


